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LA SEMAINE RELIGIEUSE .

à ces rapports de mutuelle bienveillance, à ces échanges de
bons offices qui ont régné, de tout temps entre le Siège Apos-
tolique et le peuple canadien. A côté de votre berceau même on
trouve l'Eglise et sa charité. Et depuis qu'elle vous a accueillis
dans son sein, elle n'a cessé de vous tenir étroitement embrassés,
et de vous prodiguer ses bienfaits. Si cet homme d'immortelle
mémoire, qui fut François de Laval Montmorency, put accomi-
plir les oeuvres de si haute vertu, et si fécondes pour votre pays,
dont furent témoins vos ancêtres, ce fut assurément appuyé
sur l'autorité et sur la faveur des Pontifes romains. Ce ne fut
pas non plus à d'autre source que prirent origine et que puisè-
rent leur garantie de succès, les oeuvres des évêques subséquents,
personnages de si éclatants mérites. De même encore, pour re-
monter à la période la plus reculée, c'est bien sous l'inspiration
et à l'initiative du Siège Apostolique que de généreuses cohor-
tes de missionnaires apprirent la route de votre pays, pour lui
apporter, avec la lumière de l'Evangile, une culture plus élevée
et les premiers germes de la civilisation. Et ce sont ces germes
qui, fécondés encore par eux au prix de longs et patients la-
beurs, ont mis le peuple Canadien au niveau des plus policés et
des plus glorieux, et ont fait de lui, quoique venu tardivement,
leur émule.

Toutes ces choses Nous sont de fort agréable souvenir; d'au-
tant plus qu'il en reste des fruits sous Nos yeux et de non mé-
diocre importance. Le plus considérable de tous assurément,
c'est parmi les multitudes catholiques un amour et un zèle
ardent pour notre sainte religion, pour cette religion que vos
ancêtres, venus providentiellement d'abord et surtout de la
France, puis de l'Irlande, et d'ailleurs encore dans la suite, pro-
fessèrent scrupuleusement, et transmirent à leur postérité coin-
me un dépôt inviolable. Mais si leurs fils -conservent fidèle-
ment ce précieux héritage, il Nous est facile de comprendre
quelle grande part de louange en revient à votre vigilance et
à votre activité, Vénérables Frères, quelle grande part aussi au
zèle de votre clergé ; tous, en effet, d'une seule âme, vous tra-
vaillez assidûment à la conservation et au progrès de la foi
catholique, et - il faut rendre cet hommage à la vérité, -
sans rencontrer ni défaveur ni entrave dans les lois le l'empire
Britannique. Ausi, lorsque mu par la considération de vos com-
muns mérites, Nous conférâmes, il y a quelques années, à
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l'Archevêque de Québec l'honneur de la pourpre romaine, Nous
eûmes en vue non seulement de relever ses vertus personnelles,
miais encore de rendre un solennel hommage à la piété de tous
vos catholiques. Pour ce qui touche à l'éducation de lajeunesse
sur quoi reposent les meilleures espérances de la société reli-
gieuse et civile, le Siège Apostolique n'a jamais cessé de s'en oc-
cuper de concert avec vous et avec vos prédécesseurs; c'est ainsi
qu'ont été fondées en grand nombre dans votre pays des ins-
titutions destinées à la formation morale et scientifique de
la jeunesse, institutions qui sont si florissantes sous la garde
et la protection de l'Eglise. En ce genre, l'Université de Québec,
ornée de tous les titres, et gratifiée de tous les droits qu'a cou-
tume de conférer l'autorité apostolique, occupe une place d'hon-
neur, et prouve suffisamment que le Saint Siège n'a pas de plus
grande préoccupation ni de désir plus ardent que la formation
d'une jeunesse aussi distinguée par sa culture intellectuelle que
recommandable par ses vertus. Aussi est-ce avec une extrême
sollicitude-il vous est facile de le comprendre-que Nousavons
suivi les événements fâcheux qui ont marqué, en ces derniers
temps, l'histoire de l'éducation catholique au Manitoba. C'est
notre volonté, - et cette volonté Nous est un devoir, - de
tendreà obtenir et d'obtenir effectivement, par tous les moyens
et tous les efforts en Notre pouvoir, que nulle attsinte ne soit
portée à la 1eligion parmi tant de milliers d'âmes dont le
salut Nous a été spécialement confié, dans une région surtout
qui doit à l'Eglise d'avoir été initiée à la doctrine chrétienne
et aux premiers rudiments de la civilisation. Et comme beau-
coup attendaient que 1Tous Nous pro*noncions sur la question,
et demandaient que nous leur tracions une ligne de conduite
et la marche à suivre, il Nous a plu de ne rien statuer à ce
sujet, avant que Notre Délégué Apostolique fût allé sur place.
Chargé de procéder à un examen sérieux de la situation et de
Nous faire une relation sur l'état des choses, il a rempli fidèle-
ment et avec zèle le mandat que Nous lui avions confié.

La question qui s'agite est assurément d'une très haute im-
portance et d'une gravité exceptionnelle. Nous voulons parler
des décisions prises, il y a sept ans, au sujet des écoles par le
parlement du Manitoba. L'acte d'union à la Confédération Cana-
dienne avait assuré aux enfants catholiques le droit d'être éle-
vés dans des écoles publiques, selon les prescriptions de leur
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conscience Or, ce droit le parlement du Manitoba l'a aboli par
une loi contraire. C'est une loi nuisible. Car, il ne saurait être
permis à nos enfants d'aller demander le bienfait de l'instruc-
tion à des écoles qui ignorent la religion catholique ou la com-
battent positivement; à des écoles, où sa doctrine est méprisée,
et ses principes fondamentaux répudiés. Que si l'Eglise l'a per-
mis quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à son corps défen-
-dant, et en entourant les enfants de multiples sauvegardes, qui
trop souvent, d'ailleurs, sont reconnues insuffisantes pour parer
au danger. Pareillement, il faut fuir à tout pris, comme très
funestes, les écoles où toutes les crçyances sont accueillies indif-
féremment et traitées de pair, comme si, pour ce qui regarde-
Dieu et les choses divines, il importait peu d'avoir ou non de
saines doctrines, d'adopter la vérité ou l'erreur.

Vous êtes loin d'ignorer, Vénérables Frères, que toute école
de ce genre a été condamnée par l'Eglise, parce qu'il ne se peut
rien de plus pernicieux, de plus propre à ruiner l'intégrité de
la foi, et à détourner les jeunes intelligences du sentier de la
vórité.

Il est -an autre point sur lequel Nous serons facilement d'ac-
cord avec ceux-là même qui seraient en dissidence avec Nous
pour tout le reste: savoir, que ce n'est pas au moyen d'une
instruction purement scientifique, ni de notions vagues et super-
ficielles de la vertu, (ue les enfants catholiques sortiront
janais.de l'école tels que la patrie les désire et les attend. C'est
de choses autrement graves e; miportantes qu'il faut les nour-
rir pour en faire de bons chrétiens, des citoyens probes et hon
nêtes: leur formation doit résulter de principes qui, gravés au
fond de leur conscience, s'imposent à leur vie, comme consé-
quences naturelles de leur foi et de leu: religion. Car sans reli-

gion, point d'éducation morale digne de ce nom, ni vraiment
efficace: attendu que la nature même et la force de tout devoir
dérivent de ces devoirs spéciaux qui relient l'homme à Dieu;
à Dieu qui commande, qui défend, et qui appose une sanction au
bien et aù mal. C'est pourquoi, vouloir des âmes imbues de bon-
nes moeurs, et les laisser en même te:nps dépourvues de religion,
c'est chose' aussi insensée que -d'inviter à la vertu après en
avoir ruiné la base. Or, pour le catholique, il n'y a qu'une seule
vraie religion, la religion catholique; et c'est pourquoi en fait
de doctrines de moralité ou de religion, il n'en peut accepter
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ni reconnaître aucune qui ne soit puisée aux sources mêmes
de l'enseignement catholique. La justice et la raison exigent
donc que nos élèves trouvent dans les écoles, non. seulement
l'instruction scientifique, mais encore ds connaissances morales,
en harmonie, comme Nous l'avons dit, avec les principes de
leur religion, connaissances sans lesquelles, loin d'être fruc-
tueuse, aucune éducation ne saurait être qu'absolument funeste.
De là, la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des livres de
lecture et d'enseignement approuvés par les évêques, et d'avoir
la liberté d'organiser l'école de façon que l'enseignement y soit.
en plein accord avec la foi catholique,-ainsi qu'avec tous les de-
voirs qui en découlent. Au reste, de voir dans quelles institu-
tions seront élevés les enfants, quels maîtres seront appelés à.
leur donner des préceptes de morale, c'est un droit inhérent à la,
puissance paternelle. Quand donc les catholiques demandent, -

et c'est leur devoir de le demander et de le revendiquer, - que
l'enseignement des maitres concorde avec la religion de leurs.
enfants, ils usent de leur droit. Et il ne se pourrait rien de plus.
injuste que de les mettre dans l'alternative, ou de laisser leurs.
enfants croître dans l'ignorance, ou de les jeter dans un milieu.
qui constitue un danger manifeste pour les intérêts suprêmes.
de leurs âmes.

Ces pi-incipes de jugement et de conduite, qui reposent sur la.
vérité et la justice, et qui sont la sauvegarde des intérêts publics
autant que privés, il n'est pas permis de les révoquer en doute,.
ni de les abandonner en aucune façon Aussi, lorsque la nouvelle
loi vint frapper l'éducation catholique dans la province du Ma-
nitoba, était-il de votre devoir, Vénérables Frères, de protester
ouvertement centre l'injustice et contre le coup qui lui était

porté ; et la manière dont vous avez rempli ce devoir a été une
preuve de votre commune vigilance, et d'un zèle vraiment di-
gne d'évêques. Et bien que sur ce point chacun de vous trouve
une approbation suffisante dans le témoignage de sa conscience,
sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre assentiment et
Notre approbation ; car elles sont sacrées, ces choses que vous
avez cherché et que vous cherchez encore à protéger et à dé-
fendre.

Du reste, les inconvénients de la loi en question avertissaient
par eux-mêmes que pour trouver au mal un adoucissement op-
portun, il était besoin d'une entente parfaite. Telle était la cause
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des catholiques, que tous les citoyens droits et honnêtes, sans
distinction de partis, eussent dû se concerter e, s'associer étroi-
tement pour s'en faire les défenseurs. Au grand détriment de
cette même cause, c'est le contraire qui est arrivé. Ce qui est
déplorable encore, c'est que les catholiques canadiens eux-
nmmes n'aient pas su se concerter pour défendre des intérêts
qui imîtrirtent ë si haut point au bien commuu, et dont la gran-
deur et la gravité devaient imposer silence aux intérêts des
partis politiques, qui sont d'ordre bien inférieur.

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amen-
der la loi. Les hommes qui sont à la tête du gouvernement fé-
déral et (lu gouvernement de la Province ont déjà pris certaines
décisions en vue de diminuer les griefs, d'ailleurs si légitimes,
des catholiques du Manitoba. Nous n'avons aucune raison de
douter qu'elles n'aient été inspirées par l'amour de l'équité et
par une intention louable. Nous ne pouvons toutefois dissimuler
la vérité : la loi que l'on a faite dans le but de réparation est
défectueuse, imparfaite, insuffisante. C'est beaucoup plus que
les catholiques demandent et qu'ils ont, - personne n'en doute,
-- le droit de demander. En outre ces tempéraments mêmes que
l'on a imaginés ont aussi ce défaut que, par des changements de
circonstances locales, ils peuvent facilement manquer leur effet
pratique. Pour tout dire en un mot, il n'a pas encore été suffi-
samnwnt pourvu aux droits des Catholiques et à l'éducation de
nos enfants au Manitoba, Or, tout demande dans cette question
et en conformité avec lajustice, que l'on y pourvoie pleinement,
c'est-à-dire que l'on mette à couvert et en sûreté les principes
immuables et sacrés que Nous avons touchés plus haut. C'est à
quoi l'on doit viser, c'est le but que l'on doit poursuivre avec
zèle et avec prudence. Or, à cela rien de plus contraire que la
discorde ; il y faut absolument l'union des esprits et l'harmonie
de l'action. Toutefois comme le but que l'on s'est proposé d'at-
teindre, et que l'on doit atteindre en effet, n'impose pas une
ligne de conduite déterminée et exclusive, mais en admet au
contraire plusieurs, comme il arrive d'ordinaire en ces sortes de
choses, il s'ensuit gu'il peut y avoir sur la marche à suivre,
une certainè multiplicité d'opinions également bonnes et plau-
sibles. Que nul donc ne perde de vue les règles de la modération,
de la douceur et de la charité fraternelle, que nul n'oublie le
respect qu'il doit à autrui; mais que tous pèsent mûrement ce
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qu'exigent les circonstances, déterminent ce qu'il y a de mieux
à faire et le fassent dans une entente toute cordiale, et non sans
avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Mani-
toba, Nous avons confiance que, Dieu aidant, ils arriveront un
jour à obtenir pleine satisfaction. Cette confiance s'appuie sur-
tout sur la bonté de leur cause, ensuite sur l'équité et la sagesse
de ceux qui tiennent en niain le gouvernement de la chose pu-
blique, et enfin sur le bon vouloir de tous les hommes droits du
Canada. En attendant, et jusqu'à ce qu'il leur soit donné de
faire triompher toutes leurs revendications, qu'ils ne refusent
pas des satisfactions partielles. C'est pourquoi, partout où la loi,
ou le fait, ou les bonnes dispositions des personnes leur offrent
quelques moyens d'atténuer le mal et d'en éloigner davantage
les dangers, il convient tout à fait, et il est utile qu'ils en usent
et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. Partout au contraire
,où le mal n'aurait pas d'autre remède, Nous les exhortons et les
conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse libéra-
lité. Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire à eux-
mêmes, ni qui soit plus favorable à la prospérité de leur pays,
que de contribuer au maiutien de leurs écols dans toute la me-
sure de leurs ressources.

Il est un autre point qui appelle encore vos communes solli-
citudes. C'est que, par votre autorité, et avec le concours de ceux
qui dirigent les établissements d'éducation, on élabore avec soin
et sagesse tout le programme des études, et que l'on prenne sur-
tout garde de n'admettre aux fonctions del'enseignement quedes
homnies abondamment pourvus de toutes les qualités qu'elles
comportent, naturelles et acquises. Il convient en effet, que
les écoles Catholiques puissent rivaliser avec les plus florissan-
tes, par la bonté des méthodes de formation et par l'éclat de
l'enseignement. Au point de vue de la culture intellectuelle et
-du progrès de la civilisation on ne peut que trouver beau et
noble, le dessein conçu par les provinces Canadiennes de déve-
lopper l'instruction publique, et d'en élever de plus en plus le
niveau, et d'en faire ainsi une chose toujours plus haute et plus
parfaite. Or, nul genre d'étude, nul progrès du savoir humain qui
ne puisse se pleinement harmoniser avec la doctrine catholique

A expliquer et à défendre tout ce que Nous avons dit jus-
qu ici, ceux-là d'entre les catholiques y peuvent puissamment
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Chronique

Uoile à pa=1è, et, l'Encyclique Ajrüeru, 1sur les écoles de
Manitoba, vient d'étre Promulguée par' le Coadjuteur de Son
Etinence le icardinal arclhevéque de Québre.

Cet important document, que nous publierons en son temps,
avec la Lettre qui l'accoimpagne, met en pleine !unuière ce que
la passioni et l'i-ntérét't ont réussi, un instant,àÔ obscurcir; et tracer
pour l'avenir, une ligne le, conduite que personne ne peut plus
Inéconnaître de bonne foi.

Après, avoir rappelé le r0le glorieux de l'Eglise du Canada,
Léon XIII proclamie de nouveau les principes de l'Eglise catho-
lique eni matière d'éducation, condamne les écoles neutres et
mixt-es, définit l'école catholique, loue et approuve entièrement
l'attitude des évêques sur la Question scolaire de Manitoba,
exprime soun profond regret de ce que les caï.1oliques canaidiens
n'ont pas su se. concerter, pour défendre des intérêts dont lu,

IA SEMAINE



grtindelur et lit griLvité4 ch(lienu iwipo';er t4ieince ilux intérôts d.'a
partiq politiqîues, et d(Iclare fille lit convention Laitior-(h4ec.nvay
est e/~'',~a;,iij(.'PiI n'.qsn( t lie saurait, par,
L'oi4Irl(Uit, Atre acee e&u coinir]w une &'oltitioiî équitable de lit

Puiq, imimédliatemnt nîisavoir HignaIlf3 lit défeuctuosit, et
I'ii~hiJan'(do1 lit reépiration, Léon XIII premerit nux catholi-

ques (le s,'unir t~ (le travailler, s1011 Ir. direction élpiscopeale,
àL rpa)nl r lL tows loi tuoyenis lgau lit J)li'litulde e. <1t1roitsq

vll<,,cuflille flux caLthIolBiqsinuinitc >UfH i aceer .9ari.
* et.s'or di rcitIsLfJerpllifluj UtIC, ~iruparlibioqrtie les recoiii -

iIIll O 1' l'wiivX'I il1.s4 t'vo ?('l" tltlll S e-t tracu. Il lit presse ci.
tholi<jiii 1e pr<>graiiiiio (Iiiell*i do<it suIivi-(-.

Tlelle est dans]1 se"1ra4 lignes, lit teneur deu'~cuiu
a<lseeù. 'éilop t dule'n~~aj: niaîiuien.

E~le e'st iLld><UIlit confiormeiiu )\ préuvisions (U flunous n'a.L
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l'unsehruieinent constaint (le I Esne mtanctiinneratit jar; mais

l'artîgouuîtLaurier- i(eunwuiy, et ne conNeillerait pas non
plus aux catholiques manitobains do renoncer à un droit cons-
titutionnel incontestalIe. Auss1-i, les dlé.iarches et les menées.
(l'une foule d'éiiissaires officieux et officiels ne nous ont pas in>-
quié'té un seul instant. Ce résultat prou ve, une fois de plus, que.
les hommes s'agitent et flue Dieu les mène.

La Senta iII< ReUificse do Quél'bec, comme beaucoup d'autrea
journaux et Revues, n'a donc rien à modifier dans son attitude.
De 1890 à 1896, en conformité avec la direction épiscopale, elle
n'a cessé de réclamer pleine justice. Lorszque le prétendu règle-
ment a été rendupublic, elle l'a dénoncé, encore 'à la suite d&
l'épiscopat. Il ne lui reste donc qu'à persévérer dans hla mérme
voie, paisque L'on XIII prescrit de travailler à' reconquérir la
plénitude des droits dont les catholiques de Manitoba ont été'
injustement dépouillés.

Nous soru-nLes, par conséquent, amplement consolé de certains
désaveux, directs et indirects. Si nous rappelons ces choses, Ca
n'est paspar un sentiment de vanité, qui serait condamnable. Car

*le seul mérite que nous puissions revendiquer, c'est, de nous être
*appliqué à suivre aussi fidèlern,,ut que possible la directicn

épiscopale. Lorsque nos chefs et nos g-ruides' naturels se sont
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prononcés en faveur de la loi remédiatrice presentée en 1896,
nous avons suivi et patronné la même attitude, comme il était
de notre devoir de le faire. Le simple soldat ne doit jamais
-oublier qu'il n'est que solâat. Lorsqu'ils ont dénoncé le compro-
mis scolaire, Dieu nous a fait la grâce de ne pas nous en cons-
tituer l'un des parrains. Nous en sommes bien aise aujourd'hui,
-et il n'en manque probablement pas qui voudraient bien main-
tenant ne s'être pas départis de cette règle que conseillait la
-sagesse la plus élémentaire. Comme nous le disions à nos parois-
:siens, le 21 juin 1896: " on ne se repentjamais, quoiq u'il ad-
vienne, d'avoir suivi la direction de son évêque " .

Si cette air,ction eût été suivie, en 1896, par tous les catho-
liques, la Question scolaire de Manitoba serait maintenant réglée,
au lieu d'en être restée presque au même point qu'au lendemain
-de la dissolution du Parlçment fédéral. Puisse cette erreur
n'avoir pas compromis irrémédiablement les graves intérêts en

jeu: 15 janvier 1898.

Promenade géographique.

Pendant l'aunée 1897, comme les années précédentes, il s'est
opéré sur la machine ronde des changements intéressants, et
lu'il n'est pas inutile de connaître.

Nous commencerons par les régions polaires, que nous som-
mes bien décidé à ne jamais visiter que par la pensée. Les ex-
plorateurs qui se proposent d'imiter la tentative du pauvre
Andrée, n'ont pas besoin de nous inviter à monter dans leur
ballon. Nons n'accepterions pas quand même on nous offrirait
le Klondyke. Il nous semble que nous nous en allons dans l'autre
monde assez vite, sans y aller en ballon comme Andrée.

C'est assez dire qu'il n'est pas revenu de son expédition au

pôle nord, et qu'il n'tn reviendra jamais. Il y a beau temps
•qu'il serait de retour, si sa nacelle n'avait pas fait naufra.
Parti le 4 juillet de l'isle des Danois, sur la côte nord-ouest du
-Spitzberg, il suffirait de quelques jours pour atteindre le pôle
nord. Avec un 'ent favorable, cette distance pouvait même être
franchie en quarante-buit heures, car le Spitzberg n'est qu'à
250 lieues du pôle nord. On n'en sait donc pas plus long qu'au-
trefois sur ces régions où neusn'aimer'ons guère pas rle restede
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motre vie. Le Canada est assez froid et nous fournit assez de
glace, pour prévenir la tentation de piquer encore plus au nord.

Il est plus sûr d'atteindre le pôle nord par la nier, et on finira
-peut-être par y réussir. Le gouvernement norvégien a fait res-
taurer le bateau de Nansen, et l'a mis à la disposition d'un des
ompaghons du célèbre explorateur, qui partira au printemps.

D'un autre côté, la Suède et le Danemark organisent deux ex-
péditions, qui se mettront aussi en route dans le cours de l'an-
née 1898.

Le Spitzberg, que nous avons mentionné plus haut, long-
temps regardé comme inhabitable, est en train de devenir le
:rendez-vous des touristes, en été seulement, bien entendu. La
station d'Advent-B.ty, déja pourvue d'un hôtel, est reliée par
un bateau à vapeur avec Hamerfest; le gouvernement norvé-
gien y a établi un bureau de poste, et on y trouve même un jour-

~a, le >Spitzbergenui rp '. Toutefois, cette feuille ne parait pas
-encore régulièrement, car il n'a pour rédacteurs (ue les voya-
<Veurs de pas-age. Les attractions de ce beau pays, en été, sont
les excursions dans des glaciers qui touchent presque aux nues
la chasse et la pêche sans être géné par aucun règlement. Du
.20 avril au 22 août, il n'est pas nécessaire d-, se lever au chant
-du coq si l'on veut faire une excursion, cai le soleil se tient
constamment au dessus de l'horizon. Ajoutons encore que le
.Spitzberg n'a pas 'le propriétaire. Il est probable cependant que
la Norvège ne tardera pas à se l'annexer, bien qu'il ait été dé-
couvert au XVIe siècle par un hollandais.

Un commandant anglais, sir Jackson, vient de faire une recon-
naissance complète des Terre Françobi-Josep4, ai.si appelées
-parce-qu'elles ont été découvertes en 1873 par deux autrichiens.
Il y a passé trois années, espérant, mais en vain, y trouver des
terres fermes, qui lui permettraient de se rendre au pôle. Il
_-. relevé toutes les côtes de ces îles eafoies sous une épaisse
couche de glace, et il en a dressé une carte qui réduit considé-
rablement l'étendue de cet archipel, le plus septentrional de
l'Europe.

Tout intéressant que soit le pIle nord, nous devons aussi dire
un mot du pôle sud, qui n'est pas moins que le premier un sujet
-de curiosité. Il porte parait-il, une calotte de glace beaucoup
plus ample que son frère. On pense. - nous voulons seulement
parler des savants - ga'il renferme tout un continent, dont on



ne connaît que certaiiî2s côtes relevées par un nommé James
Ross, en 1842, jusqu'au 7l8e de latitude sud.

Cette fois, c'est une expédition belge, à bord dii navire Eel-
gica, qui est en route pou? ces terres glaciales. Parti d'Anvers;
le 16 août dernier, la Belgica hiverne au cap H-iru et reprendra.
sa course sur la fin de l'hiv'er au sud de l'Australie, pour se diri-
ger ensuite vers la Terre de Victoria sur les traces laisséeeq par
James Ross.

M. l'abbé Oliva

Les f'unérailles (le 31. l'abbé Frédérie Auguste (il ia, curé de
St-François de Mointtagrn, décédé le- 4 dlu mois présent, ont
eu lieu en présence d'un nomibreux concours de fidèles et de,
prêtres.

Né àMoutnmgnvn le -jiht 18-2N, M.Oia fut ordonné le
i1lanai 18-51, par Mgr Bourget Après avoir été vicaire à St,
.Joseph de Lévie et. à l'Islet. il fut nommé en 1858, missionnaire
résident -à la Rivière-au-Renard, comté de (ap.En 1855, il fut
appelé 'à lat cure. de St-Laiubert, et en 18763, à celle de St-Fran-
çois de Montniagny où il est décédé.

Sa devise semblait être: «a« iac ce. On peut résumer la.
carrièrede cet excellent pêren disant q'la fait, e de bruit,
niais une somme considérable de bijen.

Le devoir de tout chrétien.

tIl faut que les chrétiens considèrent comme un devoir de
se laisser régir, gouverner et guider par l'autorité des évêques
et surtout par celle du siège apostolique. "

Ce devoir, c'est Léon XIII qui le rapp, Ale dans su. Lettre a=~
Cardinaux français.

La production de lFor.

D'après le dirzeteur de l'Hôtel des monnaies aux Etats-Unis,
la produCtion de l'or en 1897 est répartie comme suit: Indes
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unglaises, 7 millions de piastres ; Chine. 8; Amérique du Sud, 8;
Mexique, 9 ; Ctnaqia, 10 ; Russie - &Sibérie, 34; Australie, 56
Etats-Unis,60.

Quti-Àt à l'argent, il a ét.é produit en telle abondance, que sa
-valeur a diminué d'un quart.

Tout de même, il y aura toujours des pauv'res dans le monde,
quelle que considérable que soit la production du métal jaune
e~t blanc.

Le projet die loi scolaire.

Nous félieitons le Con2eil léiltfde ne pas avoir sanct.ionné
le bouleversement de notre systètue scolaire, (lui n'est pas dé'siré
pa-r notre peuple, bien qu'on l'ait prétendu. Tout ûuré, sur ce
point, sait mieux àL quoi s'en tenir que ceux (lui ne cessent de
parler au itoni du peuple.

Le Conseil a égalemecnt ininolé le bill destiné à étendre dla-
vantagre la juridiction -le la Cour des Commissaires. Il n'a pas
czu tort, étant donné le fait que le recrutement de ces ecofrris-
saires se fait au seul point de vue politique.

Ouvrage recommandé.

Sa Grandeur Mgçr Bégrin, clans sa dernière circulaire au cler-
gé, recommande le dernier volumne de théologie dogiatique de
M. l'abbé L A. Paquet, dans les termes suivants:

«Monsieur l'abb4 L.- A. Pâquet, professeur de dogme, vient
de publier un nouveau volunie de théologie dogmatique. Dans
ce troisième volume il traite d& la G'ritre et des V'tu avec
cetL- supériorité de talent et de savoir qu'on s'est pht à procla-.
muer partout, même à Rowe, et qui ont fait la fortune des deux
premiers. - Je vous exhorte fortement à en fairic l'acquisition
,et ensuite une étude approfondie. De la solidité de votre science
théologique dépendra la Lolid]ité des enseignements que vous
avez à donner à votre peuple. -,Je nourris l'espoir de voir et
ouvracre adopté comme manuel dans les G,'rands !Séminaires:
c'est un vteu qui a déjà été fornmulé par d'éminentsthogin
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Libres penseurs.

Une locution est passée en usage, et l'on perd sa peine à lui
barrer la route. Les athées s'intitulent libres-penseurs; ils nous&
ont volé cette qualification. C'est nous qui sommes vraiment-
des libres-penseurs. Notre obéissance est guidée par la raison;
notre croyance est affranchie de l'esclavage des passions, du-
celui du respect humain, de celui de la tyrannie; elle peut souf-
frir, mourir, mais elle n'abdique jatuaîs la liberté des enfants
de Dieu. (1)

FORMULE .A 'RÉCITE. PENDANT

LE SALUT DU TRZÈS SAINT SACREMENT
EN PeIP.%RAITION D,:S nr. SPHkMES, DES IMPIÉTeS-

ET DIES SCI.GS

Lc- 1 'rétre, apies avo'ir donnéiie la là1tédictiol aveu kle n.Seenet dýposf_
mir l'auteX se met à genocui sur le plus b'as degré et récite à haute voix ces louaii-

gsque les fi-lt-les doiven i rèépéter une à une à l'a suite

Dieu soit héni
Béni soir, son sti;. nomi
]Béni soit Jésus-Christ,, vrai Dieu et vrai homme
Béui soit le nom de Jésus
Béni soit son Sacré-CSeur
Béni soit Jésus dans le Très Saint-Sacrement de l',utel
Béni soit l'augruste Mère de Dieu, la très sainte Vierge Marie r
Béni soit sQa sainte et inmma"cuhk,- conception,
Béni soit le nom de Maivierge et mère!
Béni soit Dieu Janzs ses auges et dans ses saints!

Jii, d'un an, totù7: que!i.z. à Vlu.x qui r itLnt, UintU nirivenieilt ,m'; lou-ange3
avec un cuLur contrit (riVil, 13 juilI. 1 SOI)

Ind. pltniè-re une fois le mois, aux odi srinre,à ceux~ qui récitent ee.-
~ccarntiosdurant un mois entier, au moins nue fois liar jour. (Pie IX, S

aoûft 14

mnd. de deux ans à ceuix qui ré-citent ce:. mémcs k.utaugesý publiquement, apras la.
mseou le salut du Sait Faertment. (Léon X Il1, 2 fluvrier. 1897)

Touites c-cs indulgeuces sont applicables aux i*mc.rs du Purgatoire.

Petnz* iq 2nnr

t Louis.àXazire Arcla.de C3rKne
..xrmimiýrar.

Cette belle pratique de dévotion, qui comimencera à partir dul
premier dimanche du carême inclusivement, a pour but princi-

paŽrépration des blaphênie,;,desipiétés, des sacnzlègre,-
(1) 8. IL de Cambrai.
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dont tant de pécheurs se rendent coupables tous les jours.
Le célébrant doit réciter ces louanges à haute voix, chaque,

fois qu'il y aura salut et le peuple les répétera une à une à sa.
suite.

Il faut le redire savm cesse.

Le point de départ de la campagne commencée en 1893 con-
tre le système scolaire et classique de la Province de Québec,
nous l'avons déjà dit et nous le répétons, est maçonnique.

Les Canadiens-Français ne sont pas inférieurs aux autres
races, abstraction faite de la jalousie qui les porte à se déchi-
rer. Mais ce défaut, ils l'ont à un degré décourageant.

HISTOIRE
"I ,

CAP-SANTE
(Suite)

Voulant aussi favoriser, autant qu'il était en son pouvoir, la.
Société de tempérance, établie récemment, M. Morin obtint le-
29 août de la même année, la faveur d'urp indulgence plénière,
pouvant être gagnée par les associés, aux conditions ordinaires,
quatre fois dans l'année, savoir: le jeudi de la première s2maine
de septembre, de décembre, de février et le juillet. Un peu plus
tard, le 20 août 1853, sur la prière du curé, l'indulgence du
jeudi de la première semaine de septembre fut transférée au 29
août, parce que les associés avaient chcisi pour leur fête patro-
nale la Décollation de S. Jean-Baptiste.

Cette Sociéte est encore florissante aujourd'hui; mais elle,
n'est plus comme à l'origine, une Société dite de tempérance
totale, ou d'abstinence, - appellation qui aurait été plus exacteý
-Si lesparoissiens du Cap-Santése distinguent parleur sobriété,
cet heureux résultat est dû à la Société de tempérance, qui
sera toujours plus efficace pour combattre l'ivrognerie que
n'importe quelle loi.

Suivant l'usage en vigueur sous la tenure seigneriale, les
Ursulines de Québec, en leur qualité de seigneuresses de la
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baronnie de Portneuf, avaient la jouibauce gratuite d'un banc
'dans l'église du Cap-Santé. Ce privilège fut abrogé par une
,décisiun du Conseil de fabrique, en date d. 12 octobre 1853, et
l'ancien banc seigneurial fut ensuite mis en vente.

La seigneurie de Portueuf, qui vient d't^tre mentionnée, érigée
-e n bjaronnie en 1681, était située sur le bord du Saint-Lau-
renît; bornée à l'est, par " le Cap du Sud est ", qui se trouve sur
la rive ouest de la rivière Jacques- Cartier, et à l'ouest, par le
,ruisseau de Laroche." (1)

Le premier concessionnaire de cette seigneurie a été le sieur
-de la Poterie, en 16-17 miais les. commencements de la colonisa-
tion de ce territoire remontent à l'ainé.e 1626. M. Pierre Robi-
neau, membre de la Cuitipagrnie des Cent Associés, en a été
l'un des premiers pionnier4, et possédait un établissement assez
-considérable sur leb bords de la rivière Portueuf lorsqjue cette
seigfneurie fut concédée. En juillet 1671, elle fut cédée à
M. René Robineau, seigneur de Béeancourt et fils de M. Pierre
Robineau, qui en fut le propriétaire jusqu'à 1723, époque à
laquelle elle échut, par héritage, à M. dû Croisille, marié à urne
sSeur (le M. Rvné Robineau. Cette baronnie passa ensuite a,
ýM. Petit de 'Angloiserie, conseiller et trésorier du roi, puis à un
M. Lambert Dunmont, marié à une demoiselle Petit de l'An-
gloiberiec. Enfin, ein 1744, M. Dumont la céda aux Damies Ursu-
'fnes de Qaébec, pour dut d'une belle sSeur, religieuse de cette
,communauté, sous le noni de soeur S. Stanislas, à lat seule condi-
tion de payer une pension à sa belle scvar, et une rente viagère

-une demoiselle Rohineau.

Mernenio hebdomadaire

',QuÉIFiic. - Les Quarante-Heu' es auront lieu à t-ietle
31au couvent de la Ste-Fauiille. le 1 fèvriuc- à St-Piic.)tme

le 3: au couvent de St-George, 1.- 4.
C2e nxisýeaa doit cou'aer tukt, prc.i (le l'enîdruit .ï'. vonnnnrlel'j.ait la sL!. nàenrie: (le

di*:cu214anillcau1t. Il sc troulc atjtnurj*llni danîs la I...r.Iis~e d.k Po t au dis qu'à
cc-,.U epoque ilc'tait vii quielquie ri'rte la ligne d{e d'ntare'at:ûèn entrc e .,charn
4>eailt let le Caj),SaTté.

Ditectenr: M>. l'abb D. GOSSELW,% Cap-Sant.;, Portnouf
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